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DEUXIEME PARTIE : DOCUMENTATION GÉNÉRALE

LES ÉCHANGES DE STAGIAIRES
ENTRE FRANCE ET SUISSE

L'Arrangement franco-suisse
du 25 juillet 1935 :

Depuis bientôt deux ans, les échanges de
stagiaires entre France et Suisse sont régis par
1' « Arrangement relatif à l'admission des
stagiaires en France et en Suisse » signé à Paris,
le 25 juillet 1935.

Le texte de cet arrangement a été publié dans
le numéro de notre Revue de novembre 1935,
malheureusement épuisé à ce jour. Aussi, avons-
nous jugé utile de résumer à nouveau les principales

dispositions de cet accord.
Conformément à cet arrangement, des

autorisations de travail sont accordées à des stagiaires
de chacun des deux pays travaillant dans l'autre,
à raison d'un maximum de 125 autorisations par
an; ces autorisations sont données en principe
pour une année; elles peuvent être exceptionnellement

prolongées de 6 mois. Les stagiaires
peuvent être de l'un ou l'autre sexe et, en principe,

ils ne doivent pas avoir dépassé l'âge de
30 ans.

Quant à la rémunération du travail effectué
par les stagiaires, l'arrangement prévoit que les
employeurs qui les occupent, s'engagent, dès
qu'ils rendront des services normaux, à les
rémunérer d'après les tarifs fixés par les conventions

collectives, lorsqu'il en existe, sans cela
d'après les taux normaux et courants de la
profession et de la région; le montant du traitement
alloué est donc à déterminer dans chaque cas
particulier.

Nous précisons encore qu'en France les chefs
d'entreprises qui engagent un ou plusieurs
stagiaires n'ont pas à prendre leur nombre en
considération pour le calcul du pourcentage de la
main-d'œuvre étrangère autorisé par décret;
l'engagement de stagiaires suisses est ainsi grandement

facilité du fait que cette question échappe
à la réglementation ordinaire de l'emploi de la
main-d'œuvre étrangère en France.

Nous verrons plus loin quelles sont les formalités
à remplir pour obtenir les autorisations de

séjour nécessaires aux jeunes gens suisses désireux

de faire un stage en France et, vice-versa,
aux jeunes gens français pour un stage en Suisse.
Avant cela, nous voudrions indiquer ici dans
quelles conditions la Chambre de Commerce
Suisse en France, avec la collaboration de la
Commission suisse pour l'échange de stagiaires
avec l'étranger, cherche à faciliter les échanges
de stagiaires entre France et Suisse.

Centralisation des demandes et offres
de stages :

Demandes de stages : Qu'il s'agisse de jeunes
gens suisses désireux de faire un stage en France

ou de jeunes gens français désireux de faire un
stage en Suisse, la Chambre de Commerce Suisse
à Paris et la Commission suisse pour l'échange
de stagiaires avec l'étranger à Baden (Suisse),
sont à leur disposition pour leur signaler des
entreprises prêtes à engager un stagiaire ou
pour chercher à provoquer leur engagement en
signalant leur demlande de stage à des employeurs
susceptibles d'utiliser leurs services.

Il suffira pour ces jeunes gens de remplir, en
double exemplaire, un questionnaire qui peut-être
obtenu auprès de l'une ou l'autre des deux
institutions précitées, d'y joindre leur photographie
(également en deux exemplaires) et de renvoyer
un de ces questionnaires à la « Commission
suisse pour l'échange de stagiaires avec l'étranger

», à Baden (Suisse), et l'autre à la Chambre
de Commerce Suisse en France, 16, avenue

de l'Opéra, Paris (1"). (Les deux questionnaires
peuvent également être envoyés à l'une des deux
institutions précitées qui se les communiqueront.)

C'est, du reste, en très étroite collaboration
que ces deux instances chercheront à donner
suite aux demandes reçues en les étudiant
corrélativement avec les offres de stages qu'elles ont
obtenues par ailleurs d'entreprises françaises et
suisses.

Offres de stages : En effet, la Commission suisse
pour l'échange de stagiaires avec l'étranger et la
Chambre de Commerce Suisse en France
déploient une très grande activité, la première en
Suisse, la seconde en France, pour amener le
plus grand nombre possible d'entreprises à
s'intéresser à ces échanges de stagiaires. Grâce aux
précieuses collaborations trouvées dans l'un et
l'autre pays, il a déjà été possible d'augmenter
le nombre de ces échanges. Etant 'donné l'intérêt
qu'ils présentent, non seulement pour les jeunes
gens et les entreprises qui en retirent des avantages

concrets, mais également pour le développement

des relations économiques des deux pays,il est de toute nécessité d'appuyer les efforts
tentés dans ce sens et nous encourageons
vivement tous ceux qui liront ces lignes et qui
seraient susceptibles d'utiliser les services d'un
stagiaire à le signaler à qui de droit, au moyen
de questionnaires ad hoc, qui peuvent être
obtenus auprès des Associations déjà nommées et
qui sont à retourner à celles-ci en double
exemplaire, comme c'est le cas des questionnaires
relatifs aux demandes de stages.

Ces Associations s'efforceront d'y donner suite
le plus rapidement possible et aux conditions
les plus avantageuses, mais ce travail est rendu
particulièrement difficile du fait que certaines
offres sont formulées sous le régime de la
réciprocité, par exemple que l'offre d'une entreprise
suisse d'engager un stagiaire français est condi-
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tionnée par le placement d'un stagiaire suisse
auprès d'une entreprise française; l'opération est
alors double et consiste à omettre deux stagiaires
en contact avec deux employeurs.

Formalités pour l'obtention des permis
de séjour t

Une fois que l'employeur et le stagiaire se
sont mis d'accord sur les conditions du stage, il
appartient au stagiaire (et non point à
l'employeur) d'entreprendre les formalités nécessaires
à l'obtention d'un permis de séjour (tenant lieu
de permis de travail) dans les conditions
suivantes :

Stagiaires suisses en France :

Les jeunes gens de nationalité suisse qui se
sont entendus avec une entreprise sise en France
pour faire un stage auprès de celle-ci et qui
remplissent les conditions de l'Arrangement franco-
suisse du 25 juillet 1935, vues plus haut, ont à
adresser à l'Office fédéral de l'Industrie, des Arts
et Métiers et du Travail (Section du placement),
8, rue Fédérale, à Berne, une demande en trois
exemplaires, ainsi conçue ;

(Date)
A l'Office fédéral de l'Industrie, des Arts et

Métiers et du Travail (Section du
Placement), 8, rue Fédérale, PERNE.

Messieurs,
Je vous serais très reconnaissant (e) de bien

vouloir solliciter en ma faveur, auprès du ministère

français du Travail, un permis de séjour
m'autorisant à faire un stage dans la maison
à,.„ rue N"

Je suis de nationalité suisse, né (e) le (1),
originaire de domicilié (e) actuellement

à.
J'ai fait les études suivantes :

Ensuite, j'ai travaillé dans la (les) maison (s)
suivante (s) :

Afin de me perfectionner dans la langue
française et dans les usages commerciaux ou
professionnels (2), je désirerais travailler comme
stagiaire dans la maison française précitée, pour une
durée de mois (3), Mon employeur est
d'accord de m'occuper en cette qualité et de me

rémunérer à raison de francs français...
par mois, selon le certificat ci-joint.

En vous remerciant d'avance de votre bienveillance,

je vous prie d'agréer, Messieurs, l'assurance
de ma considération distinguée.

(Signature)
(Adresse)

Annexes.
(1) Age maximum prévu par l'Accord : 3'0 ans.
(2) Biffer ce qui ne convient pas.
(3) Durée normale prévue par l'Accord : un an,

éventuellement renouvelable pour 6 mois.
N. B. — Le stagiaire est prié d'indiquer sur

feuille séparée s'il a obtenu son emploi en France
par des recherches personnelles ou par l'entremise

d'une association professionnelle (laquelle?).
Stagiaires français en Suisse :

Les jeunes gens de nationalité française, qui se
sont entendus avec une entreprise sise en Suisse
pour faire un stage auprès de celle-ci et qui
remplissent les conditions de l'Arrangement franco-
suisse du 25 juillet 1935, vues plus haut, ont à
demander leur autorisation de séjour en Suisse par
l'intermédiaire du ministère du Travail, Service
Central de la main-d'œuvre, 391, rue de Vaugi-
rard, Paris (15e), en joignant à leur lettre une
fiche de renseignements dont le formulaire peut
être obtenu auprès du Service précité ou à la
Chambre de Commerce Suisse en France. Il n'est
pas nécessaire de fournir un certificat de
l'employeur et la demande est à faire en un seul
exemplaire.

Après vérification, la demande est transmise
aux autorités suisses qui décident de la suite à
lui donner et, en cas d'acceptation, en informent
le ministère français du Travail et la Légation de
Suisse à Paris ou le Consulat suisse du lieu de
résidence du postulant, afin que ce dernier puisse
faire viser son passeport avant de se rendre en
Suisse pour y effectuer son stage,

Dès son arrivée en Suisse, le stagiaire doit se
présenter à la police locale de son nouveau
domicile qui lui délivre l'autorisation définitive de
séjour et de travail en Suisse.

Nous complétons cet exposé en publiant ci-
après les offres de stages en Suisse en échange de
stages en France qui nous sont parvenues au
cours de ces derniers mois et qui pourront
intéresser des jeunes gens français. Si ces offres les
intéressent, ils pourront s'adresser à la 'Chambre
de Commerce Suisse en France, conformément
aux indications données plus haut.
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